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Procédure de consultation 

Département fédéral de justice et police 

Rapport et avant-projet visant à réviser la loi fédérale du 6 octobre 2000 sur  
la surveillance de la correspondance par poste et télécommunication (LSCPT) 

La LSCPT en vigueur est totalement révisée. Il y a lieu de faire en sorte que les 
surveillances nécessaires ne puissent être tenues en échec par l’utilisation de nouvel-
les technologies, ni actuellement, ni dans les prochaines années. En résumé, 
l’objectif n’est, avant tout, pas de pouvoir surveiller plus, mais mieux. 

Date limite: 18 août 2010 

Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus auprès 
de: Office fédérale de la justice, Unité Droit pénal et procédure pénale,  
Bundesrain 20, 3003 Berne, tél. 031 322 41 19, fax 031 312 14 07,  
www.bj.admin.ch. 

Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante:  
http://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 

1er juin 2010 Chancellerie fédérale

 


